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phes par les personnes âgées de moins de 16 ans (du 13 mars
et 14 mai 1913).

3. Extrait du procès-verbal du Conseil d'Etat, relatif à la
création de locaux et de halles de gymnastique par les
communes (du 10 octobre 1913).

2. Ecole complémentaire.
1. Ordonnance relative à la création et à la marche des

écoles complémentaires agricoles (du 31 octobre 1915).

3. Ecole secondaire des deux degrés.
1. Modification des dispositions concernant l'enseignement

de la musique instrumentale à l'Ecole cantonale (du 12 mars
1913).

2. Règlement de la bourse Hartmann, du 30 mai 1882. (Du
21 nov. 1913).

4. Corps enseignant de tous les degrés.
1. Ordonnance relative à la revision du classement des

communes politiques et scolaires en vue de l'allocation des
subsides de l'Etat en faveur des traitements des maîtres primaires

et des maîtresses de travaux à laiguille, ainsi que de ceux
des communes en faveur des augmentations pour années de
service du corps enseignant primaire (du 18 avril 1913).

XII. Bâle-Ville.
1. Ecole primaire.

1. Loi créant le service du médecin des écoles (du 6 mars
1913).

2. Règlement pour le médecin des écoles (du 31 mai 1913).

3. Règlement sur les bulletins à délivrer dans les écoles
(du 14 mai 1913).

4. Loi relative à l'engagement de secrétaires des écoles (du
12 février 1914).

2. Ecole secondaire du degré supérieur.
1. Règlement de l'Ecole cantonale de commerce (du 5

novembre 1913).



législation 175

2. Règlement du Gymnase inférieur, du 25 mai 1882, avec
les modifications apportées jusqu'à la fin du mois de mars
1913.

3. Plan d'études du Gymnase (du 19 juin 1913).

4. Règlement pour l'examen de maturité à l'Ecole
supérieure des jeunes filles (du 12 mars 1913).

5. Règlement pour les examens de brevet à la section
pédagogique de l'Ecole supérieure des jeunes filles (du 21 février
1914).

5. Règlement pour les examens de diplôme à la section
commerciale de l'Ecole supérieure des jeunes filles (du 21
février 1914).

3. Etablissements d'instruction professionnelle.
1. Loi modifiant celle du 9 avril 1908 sur l'Ecole des Arts

et Métiers (du 10 juin 1914).

2. Loi sur le Musée industriel (du 10 juin 1914).

4. Université.
1. Arrêté du Grand Conseil portant la création de cours

spéciaux destinés à la formation de maîtres des branches
commerciales et de reviseurs de livres (du 6 mars 1913).

2. Règlement sur l'organisation de cours spéciaux destinés
à la formation de maîtres des branches commerciales et de
reviseurs de livres (du 14 juin 1913).

3. Loi complétant le § 30 de la loi sur l'Université, du 30

janvier 1866 (admission d'étudiantes étrangères). (Du 28

mai 1914).

4. Règlement pour les étudiants de l'Université (du 28 mars
1914).

5. Règlement pour les auditeurs et les auditrices de
l'Université (du 28 mars 1914).

5. Corps enseignant de tous les degrés.
1. Loi créant une Caisse de veuves et orphelins à l'Université

(du 9 janvier 1913).

2. Règlement créant des examens pour les candidats à
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l'enseignement des degrés moven et supérieur (du 17 mai
1913).

3. Règlement pour les examens des candidats à l'enseignement

(du 20 mai 4913).

i. Loi sur les traitements du corps enseignant (du 16 avril
1914).

5. Ordonnance d'exécution de la loi sur les traitements du
corps enseignant, du 16 avril 1914 (du 12 décembre 1914).

6. Ordonnance concernant le classement des membres du
corps enseignant dans les catégories prévues par l'ordonnance
sur les traitements (du 12 décembre 1914).

XIII. Bâle-Campagne.
1. Ecole primaire.

1. Règlement pour les examens et les experts (du 12 février
1913).

2. Règlement général des écoles (du 19 avril 1913).

3. Plan d'études pour l'enseignement de la religion (du 15

octobre 1913).

2. Ecole secondaire des deux degrés
1. Règlement pour les examens d'admission dans les écoles

secondaires et collèges de district (du 29 janvier 1913).

XIV. Schaffhouse.
1. Ecole primaire.

1. Règlement sur l'enseignement des travaux à l'aiguille
clans les classes d'ouvrage (du 27 février 1913).

2. Ecole secondaire des deux degrés.
1. Règlement de discipline de l'Ecole cantonale (du 12

décembre 1914).

XV. Appenzell (Bh. Ext).
1. Ecoles primaire et secondaire.

1. Règlement de service pour l'inspecteur scolaire cantonal
(du 18 juillet 1914).
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